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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-02-18-004

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-059       

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à

l’HL P NAPPEZ MORTEAU déclaré au mois de

décembre 2020.     Montant des ressources d’assurance maladie dû à l’HL P NAPPEZ MORTEAU déclaré au mois

de décembre 2020.     
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-059        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HL P NAPPEZ MORTEAU déclaré au mois de 

décembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 022 1 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-486 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de décembre 2020 par l’HL P NAPPEZ MORTEAU. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

décembre 2020, par la CPAM du Doubs, est arrêtée à 182 394,95 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés dans 

les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM du Doubs est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de 

la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de 

la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale 

et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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HL P NAPPEZ MORTEAU 
 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 7 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise 

en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la sécurité 

sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 

de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM du Doubs et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 1 882 543,36 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de décembre 2020 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 1 880 794,89 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 1 748,47 € au titre des transports. 

 

  

2° 1 809 484,00 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de décembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 1 700 148,41 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de décembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-061       

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à

l’HOPITAL RURAL ORNANS déclaré au mois de

décembre 2020.     Montant des ressources d’assurance maladie dû à l’HOPITAL RURAL ORNANS déclaré au mois

de décembre 2020.     
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-061        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HOPITAL RURAL ORNANS déclaré au mois de 

décembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 047 8 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-488 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de décembre 2020 par l’HOPITAL RURAL ORNANS. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

décembre 2020, par la CPAM du Doubs, est arrêtée à 71 178,58 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés dans les 

conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM du Doubs est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de 

la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de 

la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale 

et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise 

en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la sécurité 

sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 

de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM du Doubs et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 509 373,97 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de décembre 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 

2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 507 787,77 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 1 586,20 € au titre des transports. 

 

  

2° 854 143,00 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de décembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 782 964,42 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de décembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-062       

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au

CH MOREZ déclaré au mois de décembre 2020.     
Montant des ressources d’assurance maladie dû au CH MOREZ déclaré au mois de décembre

2020.     
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-062        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au CH MOREZ déclaré au mois de décembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 015 3 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-489 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de décembre 2020 par le CH MOREZ. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

décembre 2020, par la CPAM du Jura, est arrêtée à 66 823,25 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés dans les 

conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM du Jura est arrêtée à 2 782,50 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 635,78 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 2 146,72 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 

valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 

prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et 

des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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CH MOREZ 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise 

en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la sécurité 

sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 

de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM du Jura et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 731 938,96 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de décembre 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 

2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 728 823,95 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 3 115,01 € au titre des transports. 

 

  

2° 801 879,00 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de décembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 735 055,75 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de décembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-02-18-008

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-063      

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à

l’HOPITAL - MDE R CHATEAU-CHINON déclaré au

mois de décembre 2020.     Montant des ressources d’assurance maladie dû à l’HOPITAL - MDE R CHATEAU-CHINON

déclaré au mois de décembre 2020.     
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-063       

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HOPITAL - MDE R CHATEAU-CHINON déclaré au 

mois de décembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 004 7 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-490 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de décembre 2020 par le HOPITAL - MDE R CHATEAU-CHINON. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

décembre 2020, par la CPAM de la Nièvre, est arrêtée à 184 640,50 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés dans 

les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de la Nièvre est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de 

l’année 2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action 

sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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HOPITAL - MDE R CHATEAU-CHINON 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de 

prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la 

sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 

2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-

7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM de la Nièvre et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 1 003 496,73 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de décembre 2020 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 1 002 852,80 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 643,93 € au titre des transports. 

 

  

2° 2 215 686,00 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de décembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 2 031 045,50 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de décembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-064       

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HOPITAL RURAL DE LORMES déclaré au mois de 

décembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 005 4 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-491 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de décembre 2020 par le HOPITAL RURAL DE LORMES. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

décembre 2020, par la CPAM de la Nièvre, est arrêtée à 81 629,92 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés dans 

les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de la Nièvre est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de 

l’année 2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action 

sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-02-18-011 - ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-064      
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’HOPITAL RURAL DE LORMES déclaré au mois de décembre 2020.     34



HOPITAL RURAL DE LORMES 
 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 7 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de 

prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la 

sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 

2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-

7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM de la Nièvre et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 655 864,46 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de décembre 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 

2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 653 684,49 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 2 179,97 € au titre des transports. 

 

  

2° 979 559,00 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de décembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 897 929,08 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de décembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-065       

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY déclaré au 

mois de décembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 007 0 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-492 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de décembre 2020 par le CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

décembre 2020, par la CPAM de la Nièvre, est arrêtée à 435 483,75 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés dans 

les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de la Nièvre est arrêtée à 73 628,26 €, soit : 

 

a) 14 570,74 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 282,91 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 93,42 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 58 681,19 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de 

l’année 2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action 

sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de 

prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la 

sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 

2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-

7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM de la Nièvre et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 4 334 210,45 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de décembre 2020 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 4 237 025,28 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 1 021,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 96 164,17 € au titre des transports. 

 

  

2° 5 225 805,00 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de décembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 4 790 321,25 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de décembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à

l’HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE déclaré au mois

de décembre 2020.     Montant des ressources d’assurance maladie dû à l’HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE

déclaré au mois de décembre 2020.     
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-066        
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 
l’HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE déclaré au mois 
de décembre 2020.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 008 8 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-493 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de décembre 2020 par l’HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
décembre 2020, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 450 719,92 €, dont 0,00 € au titre de 
l’année 2019 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 
à 60 352,40 €, soit : 

 
a) 14 291,13 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 
 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 
2019 ; 

 
d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

e) 426,51 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 
2019 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

g) 45 634,76 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2019 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est 
arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est 
arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-
7 du code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à 
l’article 3, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est 
arrêtée à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), 
dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est 
arrêtée à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 
du code de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est 
arrêtée à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale 
relatif aux modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 
322-2 du code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 
au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée 
à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée 
à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 
l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée 
à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 
L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 4 567 323,15 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de décembre 2020 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 
janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 4 524 932,16 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 6 088,95 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 
sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 
- 36 302,04 € au titre des transports. 

 
  
2° 5 408 639,00 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de décembre 2020 et le 
ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 4 957 919,08 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de décembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-067     

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au

CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT déclaré au

mois de décembre 2020.     Montant des ressources d’assurance maladie dû au CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT

déclaré au mois de décembre 2020.     
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-067      

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT déclaré 

au mois de décembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 113 6 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-494 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de décembre 2020 par le CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

décembre 2020, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 150 158,58 €, dont 0,00 € au titre de 

l’année 2019 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 

à 100,56 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 100,56 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-

7 du code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à 

l’article 3, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 

du code de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale 

relatif aux modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 

322-2 du code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 

au titre de l’année 2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 

L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 1 528 080,06 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de décembre 2020 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 1 528 080,06 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 0,00 € au titre des transports. 

 

  

2° 1 801 903,00 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de décembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 1 651 744,42 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de décembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-068        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au CTRE HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE - 

HLBL déclaré au mois de décembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 021 4 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-495 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de décembre 2020 par le CTRE HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE 

- HLBL. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

décembre 2020, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 137 012,25 €, dont 0,00 € au titre de 

l’année 2019 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 

à 931,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 931,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-

7 du code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à 

l’article 3, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 

du code de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale 

relatif aux modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 

322-2 du code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 

au titre de l’année 2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 

L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 1 452 397,46 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de décembre 2020 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 1 448 206,13 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 4 191,33 € au titre des transports. 

 

  

2° 1 644 147,00 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de décembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 1 507 134,75 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de décembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 

 

 
 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-02-18-013 - ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-068       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au CTRE HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE - HLBL déclaré au mois de décembre 2020 56



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-02-18-015
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CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS déclaré au

mois de décembre 2020.     Montant des ressources d’assurance maladie dû au CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS

déclaré au mois de décembre 2020.     
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-069        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS déclaré au 

mois de décembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 108 9 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-496 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de décembre 2020 par le CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

décembre 2020, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 99 723,50 €, dont 0,00 € au titre de 

l’année 2019 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 

à 0,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-

7 du code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à 

l’article 3, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 

du code de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale 

relatif aux modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 

322-2 du code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 

au titre de l’année 2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 

L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 1 049 460,88 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de décembre 2020 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 1 043 229,13 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 6 231,75 € au titre des transports. 

 

  

2° 1 196 682,00 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de décembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 1 096 958,50 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de décembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-02-18-016

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-070       

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à

l’HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS déclaré au

mois de décembre 2020.     Montant des ressources d’assurance maladie dû à l’HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS

déclaré au mois de décembre 2020.     
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-070        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS déclaré au 

mois de décembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 136 0 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-497 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de décembre 2020 par l’HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

décembre 2020, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 139 377,42 €, dont 0,00 € au titre de 

l’année 2019 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 

à 330,33 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 330,33 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-

7 du code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à 

l’article 3, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 

du code de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale 

relatif aux modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 

322-2 du code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 

au titre de l’année 2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 

L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 1 515 717,68 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de décembre 2020 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 1 512 051,47 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 1 296,46 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 2 369,75 € au titre des transports. 

 

  

2° 1 672 529,00 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de décembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 1 533 151,58 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de décembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au

C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY déclaré au mois de

décembre 2020.     Montant des ressources d’assurance maladie dû au C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY déclaré au

mois de décembre 2020.     
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-071        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY déclaré au mois 

de décembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 156 8 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-498 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de décembre 2020 par le C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

décembre 2020, par la CPAM de Saône-et-Loire, est arrêtée à 187 409,08 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés 

dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au 

titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au 

titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 

€ au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au 

titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de 

l’année 2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au 

titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action 

sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au 

titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités 

de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la 

sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 

2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € 

s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € 

s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article 

L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € 

s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-

22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM de Saône-et-Loire et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 1 796 403,90 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de décembre 2020 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 1 792 095,33 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 4 308,57 € au titre des transports. 

 

  

2° 2 248 909,00 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de décembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 2 061 499,92 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de décembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-02-18-014

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-072       

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à

l’HOPITAL LOCAL CHAGNY déclaré au mois de

décembre 2020.     Montant des ressources d’assurance maladie dû à l’HOPITAL LOCAL CHAGNY déclaré au mois

de décembre 2020.     
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-072        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HOPITAL LOCAL CHAGNY déclaré au mois de 

décembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 159 2 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-499 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de décembre 2020 par l’HOPITAL LOCAL CHAGNY. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

décembre 2020, par la CPAM de Saône-et-Loire, est arrêtée à 237 304,31 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés 

dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au 

titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au 

titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 

€ au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au 

titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de 

l’année 2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au 

titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action 

sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au 

titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités 

de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la 

sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 

2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € 

s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € 

s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article 

L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € 

s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-

22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM de Saône-et-Loire et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 1 596 437,16 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de décembre 2020 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 1 590 219,29 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 3 602,28 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 2 615,59 € au titre des transports. 

 

  

2° 1 439 762,00 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de décembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 1 359 132,85 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de décembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-02-18-017

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-073     

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au

CH D'AVALLON déclaré au mois de décembre 2020.     
Montant des ressources d’assurance maladie dû au CH D'AVALLON déclaré au mois de

décembre 2020.     
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-073      

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au CH D'AVALLON déclaré au mois de décembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 040 9 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-500 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de décembre 2020 par le CH D'AVALLON. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

décembre 2020, par la CPAM de l’Yonne, est arrêtée à 512 964,00 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés dans 

les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de l’Yonne est arrêtée à 28 614,65 €, soit : 

 

a) 13 370,46 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 779,03 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 14 465,16 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de 

la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de 

la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale 

et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 49,49 € au titre 

des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de 

prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la 

sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 

2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à -16  934,55 € (montant 

négatif) s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-

7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM de l’Yonne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 5 601 920,04 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de décembre 2020 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 5 477 835,07 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 69 236,02 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 54 848,95 € au titre des transports. 

 

  

2° 6 155 568,00 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de décembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 5 642 604,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de décembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-074       

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclaré au 

mois de décembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 041 7 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-501 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de décembre 2020 par le CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

décembre 2020, par la CPAM de l’Yonne, est arrêtée à 748 464,50 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés dans 

les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de l’Yonne est arrêtée à 115 379,16 €, soit : 

 

a) 30 873,66 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 565,82 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 83 939,68 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de 

la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de 

la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale 

et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-02-18-018 - ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-074      
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclaré au mois de décembre 2020 84



CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY 
 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 7 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 13,67 € au titre 

des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de 

prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la 

sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 

2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-

7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM de l’Yonne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 8 245 793,93 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de décembre 2020 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 8 114 568,21 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 2 512,45 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 128 713,27 € au titre des transports. 

 

  

2° 8 981 574,00 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de décembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 8 233 109,50 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de décembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-075       

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HOPITAL DE TONNERRE déclaré au mois de 

décembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 043 3 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-502 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de décembre 2020 par l’HOPITAL DE TONNERRE. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

décembre 2020, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 480 091,33 €, dont 0,00 € au titre de 

l’année 2019 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 

à 48 421,66 €, soit : 

 

a) 14 311,41 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 97,48 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 34 012,77 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-

7 du code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à 

l’article 3, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 

du code de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale 

relatif aux modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 

322-2 du code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 

au titre de l’année 2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 

L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 4 743 651,15 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de décembre 2020 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 4 709 915,32 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 6 406,11 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 27 329,72 € au titre des transports. 

 

  

2° 5 761 096,00 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de décembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 5 281 004,67 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de décembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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BFC-2021-02-18-022

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-078    

fixant le montant de la garantie de financement HAD et les

montants complémentaires HAD à l’établissement GCS

HAD NORD SAONE ET LOIRE au titre des soins de la

période mars à décembre 2020 et le montant du versement

à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur

(activité HAD 2019 transmise en LAMDA sur le mois de

décembre 2020).    

Montant de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires HAD à

l’établissement GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE au titre des soins de la période mars à

décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice

antérieur (activité HAD 2019 transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).    
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-078     

fixant le montant de la garantie de financement HAD et les 

montants complémentaires HAD à l’établissement GCS 

HAD NORD SAONE ET LOIRE au titre des soins de la 

période mars à décembre 2020 et le montant du versement à 

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité HAD 2019 transmise en LAMDA sur le mois de 

décembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 001 523 1 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale  ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement GCS HAD NORD SAONE ET 

LOIRE ;  
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ARRETE 

 
 

Article 1 - Garantie de financement HAD hors AME. 

 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020, le 

montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données d’activité 

2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE 

N° Finess : 71 001 523 1 

Montant total pour la période : 5 440 199,11 € 

Montant mensuel pour la période : 544 019,91 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M12 : 350 749,10 € 

 

 

Article 2 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD hors 

AME. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus s’élève à -212 295,54 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en sus pour 

l’HAD hors AME est de : 
-212 295,54 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : -235 808,94 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

23 513,40 € 

 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période, le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l'épidémie du covid-19 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Montant total pour la période : 0,00 € 

Montant mensuel pour la période : 0,00 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M12 : 265,01 € 

 

 

Article 4 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD pour 

l’AME. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus s’élève à 0,00 €, 

décomposé de la façon suivante : 
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Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus pour l’HAD AME est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) : 

 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 
0,00 € 

 
 

Article 5 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 

Les montants totaux HAD dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont : 

  

Pour l’activité HAD hors AME : 

 

  Montant LAMDA  

Dont Forfait GHT : 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) : 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 
0,00 € 

Total 0,00 € 

 
Pour l’activité HAD de l’AME : 

 

  Montant LAMDA 

Dont Forfait GHT : 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) : 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 
0,00 € 

Total 0,00 € 

 
 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE et à la CPAM DE LA 

SAONE ET LOIRE en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-02-18-023

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-079 fixant le montant

de la garantie de financement HAD et les montants

complémentaires HAD dus à : CH LES CHANAUX

MACON (710780263), au titre des soins de la période

mars à décembre 2020 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur

(activité HAD 2019 transmise en LAMDA sur le mois de

décembre 2020).

Montant de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires HAD dus à : CH

LES CHANAUX MACON (710780263), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et

le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité HAD

2019 transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-079     

fixant le montant de la garantie de financement HAD et les 

montants complémentaires HAD à l’établissement CH LES 

CHANAUX MACON au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre 

du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité HAD 2019 

transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 026 3 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale  ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement CH LES CHANAUX MACON ;  
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ARRETE 

 
 

Article 1 - Garantie de financement HAD hors AME. 

 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020, le 

montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données d’activité 

2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : CH LES CHANAUX MACON 

N° Finess : 71 078 026 3 

Montant total pour la période : 1 997 410,64 € 

Montant mensuel pour la période : 199 741,06 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M12 : 295 216,35 € 

 

 

Article 2 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD hors 

AME. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus s’élève à -15 653,13 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en sus pour 

l’HAD hors AME est de : 
-15 653,13 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : -10 867,14 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

-4 785,99 € 

 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période, le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l'épidémie du covid-19 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Montant total pour la période : 0,00 € 

Montant mensuel pour la période : 0,00 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M12 : 0,00 € 

 

 

Article 4 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD pour 

l’AME. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus s’élève à 0,00 €, 

décomposé de la façon suivante : 
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Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus pour l’HAD AME est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) : 

 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 
0,00 € 

 
 

Article 5 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 

Les montants totaux HAD dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont : 

  

Pour l’activité HAD hors AME : 

 

  Montant LAMDA  

Dont Forfait GHT : 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) : 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 
0,00 € 

Total 0,00 € 

 
Pour l’activité HAD de l’AME : 

 

  Montant LAMDA 

Dont Forfait GHT : 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) : 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 
0,00 € 

Total 0,00 € 

 
 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH LES CHANAUX MACON et à la CPAM DE LA 

SAONE ET LOIRE en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-02-18-024

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-080    

fixant le montant de la garantie de financement HAD et les

montants complémentaires HAD à l’établissement

CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY au titre des soins

de la période mars à décembre 2020 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice

antérieur (activité HAD 2019 transmise en LAMDA sur le

mois de décembre 2020).    

Montant de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires HAD à

l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY au titre des soins de la période mars à

décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice

antérieur (activité HAD 2019 transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).    
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-080     

fixant le montant de la garantie de financement HAD et les 

montants complémentaires HAD à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER DE JOIGNY au titre des soins de la 

période mars à décembre 2020 et le montant du versement à 

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité HAD 2019 transmise en LAMDA sur le mois de 

décembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 041 7 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale  ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE 

JOIGNY ;  
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ARRETE 

 
 

Article 1 - Garantie de financement HAD hors AME. 

 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020, le 

montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données d’activité 

2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY 

N° Finess : 89 000 041 7 

Montant total pour la période : 1 774 460,64 € 

Montant mensuel pour la période : 177 446,06 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M12 : 2 751,44 € 

 

 

Article 2 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD hors 

AME. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus s’élève à 2 776,54 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en sus pour 

l’HAD hors AME est de : 
2 776,54 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 2 450,14 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

326,40 € 

 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période, le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l'épidémie du covid-19 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Montant total pour la période : 0,00 € 

Montant mensuel pour la période : 0,00 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M12 : 0,00 € 

 

 

Article 4 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD pour 

l’AME. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus s’élève à 0,00 €, 

décomposé de la façon suivante : 
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Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus pour l’HAD AME est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) : 

 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 
0,00 € 

 
 

Article 5 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 

Les montants totaux HAD dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont : 

  

Pour l’activité HAD hors AME : 

 

  Montant LAMDA  

Dont Forfait GHT : 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) : 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 
0,00 € 

Total 0,00 € 

 
Pour l’activité HAD de l’AME : 

 

  Montant LAMDA 

Dont Forfait GHT : 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) : 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 
0,00 € 

Total 0,00 € 

 
 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY et à la CPAM DE 

L’YONNE en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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BFC-2021-02-18-030

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-086    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les

montants complémentaires MCO à l’établissement CHU

BESANCON au titre des soins de la période mars à

décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au

titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO

2019 transmise en LAMDA sur le mois de décembre

2020).    

Montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO à

l’établissement CHU BESANCON au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO

2019 transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).    
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-086     

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les 

montants complémentaires MCO à l’établissement CHU 

BESANCON au titre des soins de la période mars à décembre 

2020 et le montant du versement à effectuer au titre du 

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019 

transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 001 5 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement CHU BESANCON ; 
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ARRETE 
 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus. 

 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 

2020, le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du 

code de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données d’activité 

2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : CHU BESANCON 

N° Finess : 25 000 001 5 

Montant total pour la période :   227 428 757,23 € 

Montant mensuel pour la période (hors FIDES) :   20 820 214,60 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M12 : 361 954,63 € 

 

 

Article 2 - Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement 

des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

208 202 146,05 € 20 820 214,60 € 361 954,63 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans 

les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de : 

19 226 611,18 € 0,00 € 0,00 € 

Montant total MCO (hors HAD) : 227 428 757,23 € 20 820 214,60 € 361 954,63 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

 

201 473 465,92 € 20 147 346,59 € 349 875,95 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale 

 

6 728 680,13 € 672 868,01 € 12 078,68 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques et des séjours facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

19 226 611,18 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus s’élève à 2 414 321,54 €, décomposé de la façon   

suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus est de : 

2 414 321,54 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 471 092,58 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 
1 594 417,56 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 
348 811,40 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

593 166,25  € 59 316,62 € 0,00 € 

 

 

Article 5 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus s’élève à 4 462,01 €, 

décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant  mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
4 462,01 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 4 073,27 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

-2 308,78 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

2 697,52 € 
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Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) est de : 

37 914,98 € 3 791,50 € 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à -413,30 €, décomposé 

de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
-413,30 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 

 
-115,39 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 

 

-126,27 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

-171,64 € 

 

 

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant 

complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19, sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du 

RAC détenus est de : 

46 643,21 € 4 664,32 € 248,68 € 

Dont séjours : 28 020,82 € 2 802,08 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. : 18 622,39 € 1 862,24 € 248,68 € 
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Article 9 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  
 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

est de : 

16 989,53 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 13 517,76 € 

des actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques 

 
-244,10 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  

dont: 

- Séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

-87,50 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 

 

 

0,00 € 

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

dont: 

- séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

 

3 803,37 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

AME 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_AME) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)  0,00 € 
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Valorisation MCO de la part qui relève des SU : 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : 0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

SU 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments SU)  0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_SU) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables SU)  0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est de : 182,86 € 

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et suppléments) des 

détenus 
0,00 € 

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y compris ATU/FFM/SE) 182,86 € 

 

 

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHU BESANCON et à la CPAM DU DOUBS en application 

des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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BFC-2021-02-18-031

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-087    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les

montants complémentaires MCO à l’établissement CHI

DE HAUTE-COMTÉ au titre des soins de la période mars

à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au

titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO

2019 transmise en LAMDA sur le mois de décembre

2020).    

Montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO à

l’établissement CHI DE HAUTE-COMTÉ au titre des soins de la période mars à décembre 2020

et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité

MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).    
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-087     

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les 

montants complémentaires MCO à l’établissement CHI DE 

HAUTE-COMTÉ au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre 

du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019 

transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 045 2 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement CHI DE HAUTE-COMTÉ ; 
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ARRETE 
 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus. 

 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 

2020, le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données 

d’activité 2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : CHI DE HAUTE-COMTÉ 

N° Finess : 25 000 045 2 

Montant total pour la période :   29 164 408,34 € 

Montant mensuel pour la période (hors FIDES) :   2 740 434,24 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M12 : 2 384,91 € 

 

 

Article 2 - Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

27 404 342,61 € 2 740 434,24 € 2 384,91 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans 

les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de : 

1 760 065,73 € 0,00 € 0,00 € 

Montant total MCO (hors HAD) : 29 164 408,34 € 2 740 434,24 € 2 384,91 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

 

25 621 813,56 € 2 562 181,35 € 813,83 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale 

 

1 782 529,05 € 178 252,89 € 1 571,08 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques et des séjours facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

1 760 065,73 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus s’élève à 113 502,56 €, décomposé de la façon suivante 

: 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus est de : 

113 502,56 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 330 642,02 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 
-76 549,77 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 
-140 589,69 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

26 276,87  € 2 627,69 € 0,00 € 

 

 

Article 5 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus s’élève à 0,00 €, 

décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant  mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0,00 € 
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Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) est de : 

1 928,08 € 192,81 € 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à 0,00 €, décomposé de 

la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 

 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0,00 € 

 

 

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant 

complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19, sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du 

RAC détenus est de : 

314,57 € 31,46 € 0,08 € 

Dont séjours : 165,96 € 16,60 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. : 148,61 € 14,86 € 0,08 € 
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Article 9 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  
 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

est de : 

0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 0,00 € 

des actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques 

 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  

dont: 

- Séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 

 

 

0,00 € 

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

dont: 

- séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

 

0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

AME 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_AME) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)  0,00 € 
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Valorisation MCO de la part qui relève des SU : 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : 0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

SU 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments SU)  0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_SU) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables SU)  0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est de : 0,00 € 

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et suppléments) des 

détenus 
0,00 € 

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y compris ATU/FFM/SE) 0,00 € 

 

 

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHI DE HAUTE-COMTÉ et à la CPAM DU DOUBS en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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fixant le montant de la garantie de financement MCO et les

montants complémentaires MCO à l’établissement CH ST

CLAUDE au titre des soins de la période mars à décembre

2020 et le montant du versement à effectuer au titre du

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019

transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).    

Montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO à

l’établissement CH ST CLAUDE au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO

2019 transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).    
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-089     

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les 

montants complémentaires MCO à l’établissement CH ST 

CLAUDE au titre des soins de la période mars à décembre 

2020 et le montant du versement à effectuer au titre du 

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019 

transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 016 1 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement CH ST CLAUDE ; 
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ARRETE 
 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus. 

 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 

2020, le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données 

d’activité 2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : CH ST CLAUDE 

N° Finess : 39 078 016 1 

Montant total pour la période :   7 386 745,46 € 

Montant mensuel pour la période (hors FIDES) :     693 390,08 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M12 : 472 468,63 € 

 

 

Article 2 - Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

6 933 900,68 € 693 390,08 € 472 468,63 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans 

les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de : 

452 844,78 € 0,00 € 0,00 € 

Montant total MCO (hors HAD) : 7 386 745,46 € 693 390,08 € 472 468,63 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

 

6 294 345,95 € 629 434,60 € 433 913,46 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale 

 

639 554,73 € 63 955,48 € 38 555,17 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques et des séjours facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

452 844,78 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus s’élève à -14 296,39 €, décomposé de la façon suivante 

: 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus est de : 

-14 296,39 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : -11 679,91 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 
-2 616,48 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

4 558,92  € 455,89 € 0,00 € 

 

 

Article 5 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus s’élève à 0,00 €, 

décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant  mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0,00 € 
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Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à 0,00 €, décomposé de 

la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 

 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0,00 € 

 

 

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant 

complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19, sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du 

RAC détenus est de : 

705,02 € 70,50 € 11,90 € 

Dont séjours : 472,23 € 47,22 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. : 232,79 € 23,28 € 11,90 € 
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Article 9 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  
 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

est de : 

0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 0,00 € 

des actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques 

 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  

dont: 

- Séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 

 

 

0,00 € 

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

dont: 

- séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

 

0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

AME 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_AME) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)  0,00 € 
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Valorisation MCO de la part qui relève des SU : 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : 0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

SU 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments SU)  0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_SU) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables SU)  0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est de : 0,00 € 

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et suppléments) des 

détenus 
0,00 € 

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y compris ATU/FFM/SE) 0,00 € 

 

 

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH ST CLAUDE et à la CPAM DU JURA en application des 

dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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BFC-2021-02-18-036

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-092    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les

montants complémentaires MCO à l’établissement C.H.

DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS au titre des

soins de la période mars à décembre 2020 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice

antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le

mois de décembre 2020).    

Montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO à

l’établissement C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS au titre des soins de la période mars

à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice

antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).    
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-092     

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les 

montants complémentaires MCO à l’établissement C.H. DE 

L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS au titre des soins de 

la période mars à décembre 2020 et le montant du versement 

à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de 

décembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 003 9 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement C.H. DE L'AGGLOMÉRATION 

DE NEVERS ; 
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ARRETE 
 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus. 

 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 

2020, le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données 

d’activité 2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE 

NEVERS 

N° Finess : 58 078 003 9 

Montant total pour la période :   72 513 976,04 € 

Montant mensuel pour la période (hors FIDES) :    6 684 080,42 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M12 : 91 037,00 € 

 

 

Article 2 - Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

66 840 804,06 € 6 684 080,42 € 91 037,00 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans 

les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de : 

5 673 171,98 € 0,00 € 0,00 € 

Montant total MCO (hors HAD) : 72 513 976,04 € 6 684 080,42 € 91 037,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

 

63 849 110,05 € 6 384 911,01 € 90 770,11 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale 

 

2 991 694,01 € 299 169,41 € 266,89 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques et des séjours facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

5 673 171,98 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus s’élève à 1 338 926,94 €, décomposé de la façon 

suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus est de : 

1 338 926,94 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 1 059 188,33 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 
160 940,94 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 
118 797,67 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

88 030,83  € 8 803,08 € 0,00 € 

 

 

Article 5 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus s’élève à                           

-9 967,55 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant  mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
-9 967,55 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : -10 135,35 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

167,80 € 
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Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) est de : 

7 151,71 € 715,17 € 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à 0,00 €, décomposé de 

la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 

 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0,00 € 

 

 

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant 

complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19, sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du 

RAC détenus est de : 

16 919,65 € 1 691,97 € 69,06 € 

Dont séjours : 10 166,29 € 1 016,63 € 0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. : 6 753,36 € 675,34 € 69,06 € 
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Article 9 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  
 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

est de : 

0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 0,00 € 

des actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques 

 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  

dont: 

- Séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 

 

 

0,00 € 

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

dont: 

- séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

 

0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

AME 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_AME) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)  0,00 € 
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Valorisation MCO de la part qui relève des SU : 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : 0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

SU 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments SU)  0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_SU) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables SU)  0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est de : 0,00 € 

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et suppléments) des 

détenus 
0,00 € 

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y compris ATU/FFM/SE) 0,00 € 

 

 

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS et à la CPAM 

DE LA NIEVRE en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-093    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les

montants complémentaires MCO à l’établissement

CENTRE HOSPITALIER DECIZE au titre des soins de la

période mars à décembre 2020 et le montant du versement

à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur

(activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de

décembre 2020).    

Montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO à

l’établissement CENTRE HOSPITALIER DECIZE au titre des soins de la période mars à

décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice

antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).    
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-093     

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les 

montants complémentaires MCO à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER DECIZE au titre des soins de la période 

mars à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 

2019 transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 009 6 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement CENTRE HOSPITALIER 

DECIZE ; 
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ARRETE 
 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus. 

 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 

2020, le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du 

code de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données d’activité 

2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DECIZE 

N° Finess : 58 078 009 6 

Montant total pour la période :   11 778 747,64 € 

Montant mensuel pour la période (hors FIDES) :     1 087 474,01 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M12 : 309,67 € 

 

 

Article 2 - Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement 

des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

10 874 740,23 € 1 087 474,01 € 309,67 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans 

les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de : 

904 007,41 € 0,00 € 0,00 € 

Montant total MCO (hors HAD) : 11 778 747,64 € 1 087 474,01 € 309,67 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

 

10 158 660,52 € 1 015 866,05 € -23,96 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale 

 

716 079,71 € 71 607,96 € 333,63 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques et des séjours facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

904 007,41 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus s’élève à -52 922,7 €, décomposé de la façon                 

suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus est de : 

-52 922,70 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : -25 813,36 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 
-27 109,34 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

1 332,37  € 133,24 € 0,00 € 

 

 

Article 5 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus s’élève à 0,00 €, 

décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant  mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0,00 € 
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Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) est de : 

1 887,58 € 188,76 € 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à 0,00 €, décomposé de 

la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 

 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0,00 € 

 

 

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant 

complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19, sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du 

RAC détenus est de : 

1 605,87 € 160,59 € 0,00 € 

Dont séjours : 1 556,10 € 155,61 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. : 49,77 € 4,98 € 0,00 € 
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Article 9 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  
 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

est de : 

0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 0,00 € 

des actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques 

 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  

dont: 

- Séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 

 

 

0,00 € 

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

dont: 

- séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

 

0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

AME 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_AME) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)  0,00 € 
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Valorisation MCO de la part qui relève des SU : 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : 0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

SU 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments SU)  0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_SU) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables SU)  0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est de : 0,00 € 

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et suppléments) des 

détenus 
0,00 € 

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y compris ATU/FFM/SE) 0,00 € 

 

 

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE HOSPITALIER DECIZE et à la CPAM DE LA NIEVRE 

en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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BFC-2021-02-18-038

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-094    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les

montants complémentaires MCO à l’établissement

GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE au

titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur

l’exercice antérieur (activité MCO 2019 transmise en

LAMDA sur le mois de décembre 2020).    

Montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO à

l’établissement GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE au titre des soins de la période

mars à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice

antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).    
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-094     

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les 

montants complémentaires MCO à l’établissement 

GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE au 

titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le 

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 

l’exercice antérieur (activité MCO 2019 transmise en 

LAMDA sur le mois de décembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 70 000 459 1 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement GROUPE HOSPITALIER DE 

LA HAUTE SAONE ; 
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ARRETE 
 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus. 

 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 

2020, le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données 

d’activité 2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : GROUPE HOSPITALIER DE LA 

HAUTE SAONE 

N° Finess : 70 000 459 1 

Montant total pour la période :   77 144 379,34 € 

Montant mensuel pour la période (hors FIDES) :    7 105 920,19 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M12 : 20 444,25 € 

 

 

Article 2 - Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

71 059 201,93 € 7 105 920,19 € 20 444,25 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans 

les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de : 

6 085 177,41 € 0,00 € 0,00 € 

Montant total MCO (hors HAD) : 77 144 379,34 € 7 105 920,19 € 20 444,25 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

 

66 798 491,96 € 6 679 849,19 € 19 188,21 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale 

 

4 260 709,97 € 426 071,00 € 1 256,04 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques et des séjours facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

6 085 177,41 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus s’élève à 1 586 306,21 €, décomposé de la façon 

suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus est de : 

1 586 306,21 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 1 621 390,12 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 
-50 135,37 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 
15 051,46 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

25 625,95  € 2 562,59 € 0,00 € 

 

 

Article 5 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus s’élève à                        

10 757,67 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant  mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
10 757,67 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 10 757,67 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0,00 € 
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Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à 0,00 €, décomposé de 

la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 

 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0,00 € 

 

 

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant 

complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19, sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du 

RAC détenus est de : 

18 700,07 € 1 870,01 € 0,00 € 

Dont séjours : 6 779,57 € 677,96 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. : 11 920,50 € 1 192,05 € 0,00 € 
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Article 9 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  
 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

est de : 

297 545,83 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 280 400,94 € 

des actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques 

 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  

dont: 

- Séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

-5 035,29 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 

 

 

0,00 € 

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

dont: 

- séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

 

22 180,18 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
919,46 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

AME 
919,46 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_AME) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)  0,00 € 
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Valorisation MCO de la part qui relève des SU : 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : 17 822,65 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

SU 
15 205,99 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments SU)  2 616,66 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_SU) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables SU)  0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est de : 0,00 € 

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et suppléments) des 

détenus 
0,00 € 

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y compris ATU/FFM/SE) 0,00 € 

 

 

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE et à la 

CPAM DE HAUTE SAONE en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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BFC-2021-02-18-039

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-095    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les

montants complémentaires MCO à l’établissement CH

LES CHANAUX MACON au titre des soins de la période

mars à décembre 2020 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur

(activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de

décembre 2020).    

Montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO à

l’établissement CH LES CHANAUX MACON au titre des soins de la période mars à décembre

2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur

(activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).    
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-095     

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les 

montants complémentaires MCO à l’établissement CH LES 

CHANAUX MACON au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre 

du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019 

transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 026 3 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement CH LES CHANAUX MACON ; 
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ARRETE 
 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus. 

 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020, le 

montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données d’activité 2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : CH LES CHANAUX MACON 

N° Finess : 71 078 026 3 

Montant total pour la période :   71 161 190,19 € 

Montant mensuel pour la période (hors FIDES) :     6 687 663,46 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M12 : 151 120,67 € 

 

 

Article 2 - Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et 

du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

66 876 634,61 € 6 687 663,46 € 151 120,67 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans 

les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de : 

4 284 555,58 € 0,00 € 0,00 € 

Montant total MCO (hors HAD) : 71 161 190,19 € 6 687 663,46 € 151 120,67 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

 

63 619 303,23 € 6 361 930,32 € 150 562,20 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale 

 

3 257 331,38 € 325 733,14 € 558,47 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques et des séjours facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

4 284 555,58 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et 

prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de 

l'article L. 162-22-6 du même code. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus s’élève à 675 637,68 €, décomposé de la façon    suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus est de : 

675 637,68 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 581 362,55 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 
60 340,14 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 
33 934,99 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à 

décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par 

l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

122 412,19  € 12 241,22 € 0,00 € 

 

 

Article 5 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et 

prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de 

l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus s’élève à                          -8 

154,72 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant  mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
-8 154,72 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : -4 968,54 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

-3 186,18 € 
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Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à 

décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par 

l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19, 

relevant des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) est de : 

16 612,39 € 1 661,24 € 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et 

prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de 

l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à -1 776,33 €, décomposé de la 

façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
-1 776,33 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 

 
-1 776,33 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0,00 € 

 

 

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de 

la période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face 

à l'épidémie du covid-19, sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du 

RAC détenus est de : 

6 105,18 € 610,52 € 0,00 € 

Dont séjours : 5 460,99 € 546,10 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. : 644,19 € 64,42 € 0,00 € 
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Article 9 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale au 

titre de l’exercice antérieur sont :  
 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

est de : 

0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 0,00 € 

des actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques 

 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  

dont: 

- Séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 

 

 

0,00 € 

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

dont: 

- séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

 

0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

AME 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_AME) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)  0,00 € 
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Valorisation MCO de la part qui relève des SU : 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : 0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

SU 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments SU)  0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_SU) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables SU)  0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est de : 0,00 € 

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et suppléments) des 

détenus 
0,00 € 

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y compris ATU/FFM/SE) 0,00 € 

 

 

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire 

et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH LES CHANAUX MACON et à la CPAM DE LA SAONE ET LOIRE 

en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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BFC-2021-02-18-040

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-096    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les

montants complémentaires MCO à l’établissement CH DU

PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS au titre des soins de la

période mars à décembre 2020 et le montant du versement

à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur

(activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de

décembre 2020).    

Montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO à

l’établissement CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS au titre des soins de la période mars à

décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice

antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).    
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-096     

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les 

montants complémentaires MCO à l’établissement CH DU 

PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS au titre des soins de la 

période mars à décembre 2020 et le montant du versement à 

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de 

décembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 064 4 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement CH DU PAYS CHAROLAIS 

BRIONNAIS ; 
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ARRETE 
 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus. 

 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 

2020, le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données 

d’activité 2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : CH DU PAYS CHAROLAIS 

BRIONNAIS 

N° Finess : 71 078 064 4 

Montant total pour la période :   35 352 367,76 € 

Montant mensuel pour la période (hors FIDES) :     3 333 410,48 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M12 : 858,15 € 

 

 

Article 2 - Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

33 334 104,83 € 3 333 410,48 € 858,15 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans 

les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de : 

2 018 262,93 € 0,00 € 0,00 € 

Montant total MCO (hors HAD) : 35 352 367,76 € 3 333 410,48 € 858,15 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

 

32 059 317,77 € 3 205 931,78 € 858,15 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale 

 

1 274 787,06 € 127 478,70 € 0,00 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques et des séjours facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

2 018 262,93 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus s’élève à -592 108,16 €, décomposé de la façon 

suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus est de : 

-592 108,16 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 44 665,13 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 
-255 042,59 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 
-381 730,70 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

14 850,72  € 1 485,07 € 0,00 € 

 

 

Article 5 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus s’élève à 0,00 €, 

décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant  mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0,00 € 
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Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) est de : 

1 341,33 € 134,13 € 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à 0,00 €, décomposé de 

la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 

 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0,00 € 

 

 

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant 

complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19, sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du 

RAC détenus est de : 

549,98 € 55,00 € 0,00 € 

Dont séjours : 510,00 € 51,00 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. : 39,98 € 4,00 € 0,00 € 
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Article 9 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  
 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

est de : 

0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 0,00 € 

des actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques 

 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  

dont: 

- Séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 

 

 

0,00 € 

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

dont: 

- séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

 

0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

AME 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_AME) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)  0,00 € 
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Valorisation MCO de la part qui relève des SU : 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : 0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

SU 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments SU)  0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_SU) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables SU)  0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est de : 0,00 € 

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et suppléments) des 

détenus 
0,00 € 

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y compris ATU/FFM/SE) 0,00 € 

 

 

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS et à la CPAM DE 

LA SAONE ET LOIRE en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 18 février 2021 
 

 
  
 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-02-18-040 - ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-096    
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO à l’établissement CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS au
titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019
transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).    

159



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-02-18-041
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fixant le montant de la garantie de financement MCO et les

montants complémentaires MCO à l’établissement

CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY au titre des

soins de la période mars à décembre 2020 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice

antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le

mois de décembre 2020).    

Montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO à

l’établissement CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY au titre des soins de la période mars

à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice

antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).    
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-097     

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les 

montants complémentaires MCO à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER WILLIAM MOREY au titre des soins de 

la période mars à décembre 2020 et le montant du versement 

à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de 

décembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 095 8 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement CENTRE HOSPITALIER 

WILLIAM MOREY ; 
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ARRETE 
 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus. 

 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 

2020, le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données 

d’activité 2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : CENTRE HOSPITALIER WILLIAM 

MOREY 

N° Finess : 71 078 095 8 

Montant total pour la période :   82 603 010,85 € 

Montant mensuel pour la période (hors FIDES) :     7 755 528,05 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M12 : 10 000,47 € 

 

 

Article 2 - Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

77 555 280,56 € 7 755 528,05 € 10 000,47 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans 

les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de : 

5 047 730,29 € 0,00 € 0,00 € 

Montant total MCO (hors HAD) : 82 603 010,85 € 7 755 528,05 € 10 000,47 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

 

74 026 582,15 € 7 402 658,21 € 8 284,27 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale 

 

3 528 698,41 € 352 869,84 € 1 716,20 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques et des séjours facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

5 047 730,29 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus s’élève à 1 490 872,60 €, décomposé de la façon 

suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus est de : 

1 490 872,60 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 1 446 734,66 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 
176 052,48 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 
-131 914,54 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

209 180,99  € 20 918,10 € 0,00 € 

 

 

Article 5 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus s’élève à                           

2 100,54 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant  mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
2 100,54 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 2 100,54 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0,00 € 
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Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) est de : 

5 985,14 € 598,51 € 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à -2 109,78 €, décomposé 

de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
-2 109,78 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 

 
-2 109,78 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0,00 € 

 

 

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant 

complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19, sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du 

RAC détenus est de : 

71 200,37 € 7 120,04 € 10,66 € 

Dont séjours : 21 158,38 € 2115,84 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. : 50 041,99 € 5 004,20 € 10,66 € 
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Article 9 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  
 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

est de : 

72 895,18 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 119 966,10 € 

des actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques 

 
-47 070,92 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  

dont: 

- Séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 

 

 

0,00 € 

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

dont: 

- séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

 

0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
-562,37 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

AME 
-562,37 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_AME) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)  0,00 € 
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Valorisation MCO de la part qui relève des SU : 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : 2 828,59 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

SU 
2 828,59 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments SU)  0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_SU) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables SU)  0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est de : 0,00 € 

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et suppléments) des 

détenus 
0,00 € 

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y compris ATU/FFM/SE) 0,00 € 

 

 

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY et à la CPAM 

DE LA SAONE ET LOIRE en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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BFC-2021-02-18-043

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-098    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les

montants complémentaires MCO à l’établissement CHS

DE SEVREY au titre des soins de la période mars à

décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au

titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO

2019 transmise en LAMDA sur le mois de décembre

2020).    

Montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO à

l’établissement CHS DE SEVREY au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO

2019 transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).    
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-098     

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les 

montants complémentaires MCO à l’établissement CHS DE 

SEVREY au titre des soins de la période mars à décembre 

2020 et le montant du versement à effectuer au titre du 

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019 

transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 132 9 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement CHS DE SEVREY ; 
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ARRETE 
 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus. 

 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 

2020, le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données 

d’activité 2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : CHS DE SEVREY 

N° Finess : 71 078 132 9 

Montant total pour la période :   416 920,20 € 

Montant mensuel pour la période (hors FIDES) :     41 692,02 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M12 : 0,00 € 

 

 

Article 2 - Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

416 920,20 € 41 692,02 € 0,00 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans 

les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de : 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Montant total MCO (hors HAD) : 416 920,20 € 41 692,02 € 0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

 

416 920,20 € 41 692,02 € 0,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale 

 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques et des séjours facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus s’élève à 0,00 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 
0,00 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 

 

Article 5 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus s’élève à 0,00 €, 

décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant  mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0,00 € 
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Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à 0,00 €, décomposé de 

la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 

 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0,00 € 

 

 

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant 

complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19, sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du 

RAC détenus est de : 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Dont séjours : 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. : 0,00 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 9 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  
 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

est de : 

0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 0,00 € 

des actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques 

 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  

dont: 

- Séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 

 

 

0,00 € 

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

dont: 

- séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

 

0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

AME 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_AME) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)  0,00 € 
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Valorisation MCO de la part qui relève des SU : 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : 0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

SU 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments SU)  0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_SU) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables SU)  0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est de : 0,00 € 

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et suppléments) des 

détenus 
0,00 € 

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y compris ATU/FFM/SE) 0,00 € 

 

 

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHS DE SEVREY et à la CPAM DE LA SAONE ET LOIRE 

en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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BFC-2021-02-18-042

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-099    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les

montants complémentaires MCO à l’établissement CH

AUTUN au titre des soins de la période mars à décembre

2020 et le montant du versement à effectuer au titre du

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019

transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020

Montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO à

l’établissement CH AUTUN au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le montant

du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019

transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-099     

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les 

montants complémentaires MCO à l’établissement CH 

AUTUN au titre des soins de la période mars à décembre 

2020 et le montant du versement à effectuer au titre du 

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019 

transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 145 1 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement CH AUTUN ; 
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ARRETE 
 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus. 

 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 

2020, le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données 

d’activité 2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : CH AUTUN 

N° Finess : 71 078 145 1 

Montant total pour la période :   10 011 622,39 € 

Montant mensuel pour la période (hors FIDES) :     969 198,53 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M12 : 8 120,31 € 

 

 

Article 2 - Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

9 691 985,39 € 969 198,53 € 8 120,31 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans 

les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de : 

319 637,00 € 0,00 € 0,00 € 

Montant total MCO (hors HAD) : 10 011 622,39 € 969 198,53 € 8 120,31 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

 

9 033 703,50 € 903 370,35 € 8 080,03 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale 

 

658 281,89 € 65 828,18 € 40,28 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques et des séjours facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

319 637,00 € 0,00 € 0,00 € 

 

 
  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-02-18-042 - ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-099    
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO à l’établissement CH AUTUN au titre des soins de la période mars
à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de
décembre 2020

176



ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 3 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus s’élève à 47 597,26 €, décomposé de la façon suivante 

: 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus est de : 

47 597,26 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 47 625,88 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 
-28,62 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

1 277,78  € 127,78 € 0,00 € 

 

 

Article 5 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus s’élève à 0,00 €, 

décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant  mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0,00 € 
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Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à 0,00 €, décomposé de 

la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 

 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0,00 € 

 

 

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant 

complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19, sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du 

RAC détenus est de : 

659,45 € 65,94 € 0,00 € 

Dont séjours : 536,04 € 53,60 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. : 123,41 € 12,34 € 0,00 € 
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Article 9 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  
 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

est de : 

51 690,25 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 62 138,98 € 

des actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques 

 
-10 448,73 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  

dont: 

- Séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 

 

 

0,00 € 

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

dont: 

- séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

 

0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

AME 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_AME) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)  0,00 € 
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Valorisation MCO de la part qui relève des SU : 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : 0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

SU 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments SU)  0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_SU) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables SU)  0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est de : 0,00 € 

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et suppléments) des 

détenus 
0,00 € 

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y compris ATU/FFM/SE) 0,00 € 

 

 

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH AUTUN et à la CPAM DE LA SAONE ET LOIRE en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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BFC-2021-02-18-044

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-100    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les

montants complémentaires MCO à l’établissement

CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT

au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur

l’exercice antérieur (activité MCO 2019 transmise en

LAMDA sur le mois de décembre 2020).    

Montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO à

l’établissement CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT au titre des soins de la

période mars à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur

l’exercice antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).    

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-02-18-044 - ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-100    
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO à l’établissement CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI -
GALUZOT au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité
MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).    

181



 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-100     

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les 

montants complémentaires MCO à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT au titre 

des soins de la période mars à décembre 2020 et le montant 

du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice 

antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le 

mois de décembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 097 670 5 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement CENTRE HOSPITALIER JEAN 

BOUVERI - GALUZOT ; 
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ARRETE 
 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus. 

 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 

2020, le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données 

d’activité 2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : CENTRE HOSPITALIER JEAN 

BOUVERI - GALUZOT 

N° Finess : 71 097 670 5 

Montant total pour la période :   19 463 251,52 € 

Montant mensuel pour la période (hors FIDES) :     1 752 833,78 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M12 : 2 603,18 € 

 

 

Article 2 - Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

17 528 337,74 € 1 752 833,78 € 2 603,18 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans 

les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de : 

1 934 913,78 € 0,00 € 0,00 € 

Montant total MCO (hors HAD) : 19 463 251,52 € 1 752 833,78 € 2 603,18 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

 

16 235 518,19 € 1 623 551,82 € 1 447,99 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale 

 

1 292 819,55 € 129 281,96 € 1 155,19 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques et des séjours facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

1 934 913,78 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus s’élève à 470 632,64 €, décomposé de la façon suivante 

: 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus est de : 

470 632,64 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 467 506,74 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 
37 852,37 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 
-34 726,47 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

5 463,76  € 546,38 € 0,00 € 

 

 

Article 5 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus s’élève à                           

2 527,69 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant  mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
2 527,69 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 2 527,69 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0,00 € 
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Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) est de : 

4 871,49 € 487,15 € 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à 0,00 €, décomposé de 

la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 

 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0,00 € 

 

 

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant 

complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19, sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du 

RAC détenus est de : 

364,10 € 36,41 € 0,00 € 

Dont séjours : 150,72 € 15,07 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. : 213,38 € 21,34 € 0,00 € 
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Article 9 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  
 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

est de : 

48 351,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 0,00 € 

des actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques 

 
48 351, 00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  

dont: 

- Séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 

 

 

0,00 € 

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

dont: 

- séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

 

0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

AME 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_AME) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)  0,00 € 
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Valorisation MCO de la part qui relève des SU : 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : 0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

SU 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments SU)  0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_SU) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables SU)  0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est de : 10,73 € 

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et suppléments) des 

détenus 
0,00 € 

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y compris ATU/FFM/SE) 10,73 € 

 

 

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT et 

à la CPAM DE LA SAONE ET LOIRE en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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BFC-2021-02-18-045

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-101    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les

montants complémentaires MCO à l’établissement

HOTEL-DIEU DU CREUSOT au titre des soins de la

période mars à décembre 2020 et le montant du versement

à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur

(activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de

décembre 2020).    

Montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO à

l’établissement HOTEL-DIEU DU CREUSOT au titre des soins de la période mars à décembre

2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur

(activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).    
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-101     

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les 

montants complémentaires MCO à l’établissement HOTEL-

DIEU DU CREUSOT au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre 

du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019 

transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 097 834 7 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement HOTEL-DIEU DU CREUSOT ; 
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ARRETE 
 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus. 

 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 

2020, le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données 

d’activité 2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : HOTEL-DIEU DU CREUSOT 

N° Finess : 71 097 834 7 

Montant total pour la période :   31 308 556,39 € 

Montant mensuel pour la période (hors FIDES) :       2 967 564,90 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M12 : 1 146,68 € 

 

 

Article 2 - Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

29 675 649,00 € 2 967 564,90 € 1 146,68 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans 

les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de : 

1 632 907,39 € 0,00 € 0,00 € 

Montant total MCO (hors HAD) : 31 308 556,39 € 2 967 564,90 € 1 146,68 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

 

28 036 887,52 € 2 803 688,75 € 1 184,81 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale 

 

1 638 761,48 € 163 876,15 € -38,13 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques et des séjours facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

1 632 907,39 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus s’élève à -90 951,01 €, décomposé de la façon suivante 

: 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus est de : 

-90 951,01 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : -27 119,52 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 
-63 831,49 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

29 552,60  € 2 955,26 € 0,00 € 

 

 

Article 5 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus s’élève à 0,00 €, 

décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant  mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0,00 € 
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Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) est de : 

1 317,58 € 131,76 € 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à 0,00 €, décomposé de 

la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 

 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0,00 € 

 

 

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant 

complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19, sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du 

RAC détenus est de : 

2 077,94 € 207,80 € 0,00 € 

Dont séjours : 1 990,58 € 199,06 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. : 87,36 € 8,74 € 0,00 € 
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Article 9 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  
 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

est de : 

0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 0,00 € 

des actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques 

 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  

dont: 

- Séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 

 

 

0,00 € 

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

dont: 

- séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

 

0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

AME 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_AME) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)  0,00 € 
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Valorisation MCO de la part qui relève des SU : 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : 0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

SU 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments SU)  0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_SU) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables SU)  0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est de : 0,00 € 

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et suppléments) des 

détenus 
0,00 € 

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y compris ATU/FFM/SE) 0,00 € 

 

 

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOTEL-DIEU DU CREUSOT et à la CPAM DE LA SAONE 

ET LOIRE en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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BFC-2021-02-18-046

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-102    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les

montants complémentaires MCO à l’établissement CH

AUXERRE au titre des soins de la période mars à

décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au

titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO

2019 transmise en LAMDA sur le mois de décembre

2020).    

Montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO à

l’établissement CH AUXERRE au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO

2019 transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).    
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-102     

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les 

montants complémentaires MCO à l’établissement CH 

AUXERRE au titre des soins de la période mars à décembre 

2020 et le montant du versement à effectuer au titre du 

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019 

transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 003 7 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement CH AUXERRE ; 
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ARRETE 
 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus. 

 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 

2020, le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données 

d’activité 2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : CH AUXERRE 

N° Finess : 89 000 003 7 

Montant total pour la période :   72 487 259,31 € 

Montant mensuel pour la période (hors FIDES) :     6 727 087,70 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M12 : 100 680,90 € 

 

 

Article 2 - Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

67 270 876,94 € 6 727 087,70 € 100 680,90 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans 

les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de : 

5 216 382,37 € 0,00 € 0,00 € 

Montant total MCO (hors HAD) : 72 487 259,31 € 6 727 087,70 € 100 680,90 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

 

63 556 797,88 € 6 355 679,79 € 26 259,98 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale 

 

3 714 079,06 € 371 407,91 € 74 420,92 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques et des séjours facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

5 216 382,37 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus s’élève à 1 197 401,42 €, décomposé de la façon 

suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus est de : 

1 197 401,42 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 1 275 341,73 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 
-145 717,11 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 
67 776,80 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

110 704,25  € 11 070,42 € -6 770,82 € 

 

 

Article 5 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus s’élève à                       

30 855,97 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant  mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
30 855,97 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 25 942,54 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

4 913,43 € 
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Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) est de : 

3 550,95 € 355,10 € 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à 0,00 €, décomposé de 

la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 

 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0,00 € 

 

 

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant 

complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19, sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du 

RAC détenus est de : 

60 224,79 € 6 022,48 € 797,08 € 

Dont séjours : 25 025,98 € 2 502,60 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. : 35 198,81 € 3 519,88 € 797,08 € 
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Article 9 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  
 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

est de : 

55 841,27 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 0,00 € 

des actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques 

 
55 801,55 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  

dont: 

- Séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

39,72 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 

 

 

0,00 € 

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

dont: 

- séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

 

0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

AME 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_AME) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)  0,00 € 
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Valorisation MCO de la part qui relève des SU : 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : 0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

SU 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments SU)  0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_SU) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables SU)  0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est de : 591,25 € 

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et suppléments) des 

détenus 
0,00 € 

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y compris ATU/FFM/SE) 591,25 € 

 

 

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH AUXERRE et à la CPAM DE L’YONNE en application des 

dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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fixant le montant de la garantie de financement MCO et les

montants complémentaires MCO à l’établissement CHS
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2020 et le montant du versement à effectuer au titre du

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019

transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).    

Montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO à

l’établissement CHS YONNE au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le montant

du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019

transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).    
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-103     

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les 

montants complémentaires MCO à l’établissement CHS 

YONNE au titre des soins de la période mars à décembre 

2020 et le montant du versement à effectuer au titre du 

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019 

transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 005 2 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement CHS YONNE ; 
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ARRETE 
 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus. 

 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 

2020, le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données 

d’activité 2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : CHS YONNE 

N° Finess : 89 000 005 2 

Montant total pour la période :   1 266 682,72 € 

Montant mensuel pour la période (hors FIDES) :     126 668,27 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M12 : 0,01 € 

 

 

Article 2 - Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

1 266 682,72 € 126 668,27 € 0,01 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans 

les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de : 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Montant total MCO (hors HAD) : 1 266 682,72 € 126 668,27 € 0,01 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

 

1 266 682,72 € 126 668,27 € 0,01 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale 

 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques et des séjours facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus s’élève à 0,00 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 
0,00 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 

 

Article 5 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus s’élève à 0,00 €, 

décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant  mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0,00 € 
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Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à 0,00 €, décomposé de 

la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 

 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0,00 € 

 

 

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant 

complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19, sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du 

RAC détenus est de : 

3 079,48 € 307,95 € 0,00 € 

Dont séjours :  3 079,48 € 307,95 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. : 0,00 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 9 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  
 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

est de : 

0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 0,00 € 

des actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques 

 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  

dont: 

- Séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 

 

 

0,00 € 

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

dont: 

- séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

 

0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

AME 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_AME) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)  0,00 € 
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Valorisation MCO de la part qui relève des SU : 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : 0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

SU 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments SU)  0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_SU) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables SU)  0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est de : 0,00 € 

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et suppléments) des 

détenus 
0,00 € 

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y compris ATU/FFM/SE) 0,00 € 

 

 

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHS YONNE et à la CPAM DE L’YONNE en application des 

dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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montants complémentaires MCO à l’établissement
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période mars à décembre 2020 et le montant du versement

à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur
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décembre 2020).    

Montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO à

l’établissement CENTRE HOSPITALIER SENS au titre des soins de la période mars à décembre

2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur

(activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).    
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-104     

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les 

montants complémentaires MCO à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER SENS au titre des soins de la période mars 

à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au 

titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019 

transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 097 056 9 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement CENTRE HOSPITALIER SENS ; 
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ARRETE 
 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus. 

 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 

2020, le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du 

code de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données d’activité 

2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : CENTRE HOSPITALIER SENS 

N° Finess : 89 097 056 9 

Montant total pour la période :   55 335 325,56 € 

Montant mensuel pour la période (hors FIDES) :     5 068 249,29 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M12 : 512,95 € 

 

 

Article 2 - Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement 

des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

50 682 492,79 € 5 068 249,29 € 512,95 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans 

les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de : 

4 652 832,77 € 0,00 € 0,00 € 

Montant total MCO (hors HAD) : 55 335 325,56 € 5 068 249,29 € 512,95 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

 

47 954 057,91 € 4 795 405,79 € -939,58 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale 

 

2 728 434,88 € 272 843,50 € 1 452,53 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques et des séjours facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

4 652 832,77 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus s’élève à 396 292,89 €, décomposé de la façon        

suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus est de : 

396 292,89 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 661 768,34 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 
4 218,19 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 
-269 693,64 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

149 995,67  € 14 999,57 € 6 121,17 € 

 

 

Article 5 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus s’élève à -708,48 €, 

décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant  mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
-708,48 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : -672,04 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

-36,44 € 
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Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) est de : 

10 579,37 € 1 057,94 € 3 591,23 € 

 

 

Article 7 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à 0,00 €, décomposé de 

la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 

 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0,00 € 

 

 

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant 

complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19, sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du 

RAC détenus est de : 

3 949,84 € 394,98 € 0,08 € 

Dont séjours : 3 722,24 € 372,22 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. : 227,60 € 22,76 € 0,08 € 
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Article 9 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  
 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

est de : 

52 742,12 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 49 513,13 € 

des actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques 

 
3 157,99 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  

dont: 

- Séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

71,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 

 

 

0,00 € 

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

dont: 

- séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

 

0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

AME 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_AME) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)  0,00 € 
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Valorisation MCO de la part qui relève des SU : 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : -2 311,23 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

SU 
-2 311,23 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments SU)  0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_SU) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables SU)  0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est de : 0,00 € 

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et suppléments) des 

détenus 
0,00 € 

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y compris ATU/FFM/SE) 0,00 € 

 

 

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE HOSPITALIER SENS et à la CPAM DE L’YONNE en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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BFC-2021-02-18-050

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-105   

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les

montants complémentaires MCO à l’établissement

HOPITAL NORD FRANCHE COMTE au titre des soins

de la période mars à décembre 2020 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice

antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le

mois de décembre 2020).    

Montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO à

l’établissement HOPITAL NORD FRANCHE COMTE au titre des soins de la période mars à

décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice

antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).    
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-105    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les 

montants complémentaires MCO à l’établissement 

HOPITAL NORD FRANCHE COMTE au titre des soins 

de la période mars à décembre 2020 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice 

antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le 

mois de décembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 90 000 036 5 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement HOPITAL NORD FRANCHE 

COMTE ; 
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ARRETE 
 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus. 

 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 

2020, le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données 

d’activité 2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : HOPITAL NORD FRANCHE COMTE 

N° Finess : 90 000 036 5 

Montant total pour la période :   149 794 589,13 € 

Montant mensuel pour la période (hors FIDES) :     14 010 589,64 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M12 : 32 042,65 € 

 

 

Article 2 - Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

140 105 896,47 € 14 010 589,64 € 32 042,65 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans 

les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de : 

9 688 692,66 € 0,00 € 0,00 € 

Montant total MCO (hors HAD) : 149 794 589,13 € 14 010 589,64 € 32 042,65 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

 

132 509 100,92 € 13 250 910,09 € 6 263,76 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale 

 

7 596 795,55 € 759 679,55 € 25 778,89 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques et des séjours facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

9 688 692,66 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus s’élève à 1 827 677,32 €, décomposé de la façon 

suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus est de : 

1 827 677,32 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 1 860 087,11 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 
170 215,99 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 
-202 625,78 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

177 263,52  € 17 726,35 € 0,00 € 

 

 

Article 5 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus s’élève à                          

-5 750,37 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant  mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
-5 750,37 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

-5 750,37 € 
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Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) est de : 

10 186,26 € 1 018,63 € 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à 0,00 €, décomposé de 

la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 

 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0,00 € 

 

 

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant 

complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19, sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du 

RAC détenus est de : 

31 776,26 € 3 177,62 € 391,65 € 

Dont séjours : 19 146,93 € 1 914,69 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. : 12 629,33 € 1 262,93 € 391,65 € 
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Article 9 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  
 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

est de : 

33 903,19 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 33 903,19 € 

des actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques 

 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  

dont: 

- Séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 

 

 

0,00 € 

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

dont: 

- séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

 

0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

AME 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_AME) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)  0,00 € 
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Valorisation MCO de la part qui relève des SU : 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : 0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

SU 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments SU)  0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_SU) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables SU)  0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est de : -134,75 € 

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et suppléments) des 

détenus 
-134,75 € 

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y compris ATU/FFM/SE) 0,00 € 

 

 

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOPITAL NORD FRANCHE COMTE et à la CPAM DE 

BELFORT en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS
tél. 03.81.65.69.00
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

EARL DE VAUREUCHE

Ferme de Vaureuche

25340 UZELLE

Besançon, le 22/07/2020

Objet : Demande d’autorisation d’exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET RECTIFICATIF

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 31/12/2019, puis complété le 14/01/2020 un dossier de
demande  d’autorisation  d’exploiter  une  surface  totale  de  5ha02a00ca  située  sur  la  commune  de
GONDENANS-MONTBY (25) au titre de la régularisation d’agrandissement de l’EARL DE VAUREUCHE
à UZELLE (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 14/01/2020.

Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Je rectifie comme suit l’accusé de réception de dossier complet  qui annule et remplace celui qui
vous a été envoyé en date du 27/02/2020   :

Conformément à l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, modifiée par l’ordonnance n°2020-560
du 13 mai 2020, ce délai a été suspendu jusqu’au 23 juin 2020. Les délais repartent le 24 juin 2020.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

À défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
25/08/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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BFC-2020-08-11-009

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à PIQUEREZ Jessica et Fabien (Futur GAEC DE

LA RACINE) pour une surface agricole à FOURNETS

LUISANS, LIEBVILLERS et MORTEAU dans le

département du Doubs.

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à PIQUEREZ Jessica et Fabien
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LIEBVILLERS et MORTEAU dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

MME et M. PIQUEREZ Jessica et Fabien
Futur GAEC DE LA RACINE

3 La Racine

25390 FOURNETS LUISANS

Besançon, le 11/08/2020

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 20/07/2020 et complété le 22/07/2020 un dossier de
demande  d'autorisation  d'exploiter  une  surface  totale  de  74ha79a83ca  située  sur  les  communes  de
FOURNETS  LUISANS,  LIEBVILLERS  et  MORTEAU  (25)  au  titre  de  l'installation  aidée  de  MME
PIQUEREZ  Jessica  et  M.  PIQUEREZ  Fabien  dans  le  futur  GAEC  DE  LA RACINE  à  FOURNETS
LUISANS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 22/07/2020.

 Le délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,
le   22/11/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
 l’adjointe au chef du service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2020-07-06-041

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC BOUVERESSE Jean-Paul et Mayeul

pour une surface agricole à EPENOY dans le département

du Doubs.Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC BOUVERESSE Jean-Paul

et Mayeul pour une surface agricole à EPENOY dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS
tél. 03.81.65.69.00
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC BOUVERESSE Jean-Paul et Mayeul

13 rue des Granges

25 800 EPENOY

Besançon, le 06/07/2020

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  12/05/2020  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  une  surface  totale  de  9ha70a00ca  située  sur  la  commune  d’EPENOY  (25),  au  titre  de
l’agrandissement de votre exploitation située à EPENOY (25).

Compte-tenu de la période d’urgence sanitaire et conformément aux ordonnances n°2020-306 du 25
mars 2020 et n°2020-560 du 13 mai 2020  suspendant les délais jusqu’au 23/06/2020,  votre  dossier est
déclaré complet au 24/06/2020.

Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce délai,  soit  au  plus  tard,  le
24/10/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2020-09-24-025

accusé réception complet autorisation exploiter

BELLEVILLE François
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BFC-2020-09-01-018

accusé réception complet autorisation exploiter

BERTHELIER Elodie 
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2020-09-17-007

accusé réception complet autorisation exploiter EARL DU

GRAND MEIX 
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2020-10-06-007

accusé réception complet autorisation exploiter EARL

MOULIN DES HIRONDELLES
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2020-10-07-007

accusé réception complet autorisation exploiter GAEC DE

LA COLLINE 
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2020-10-06-006

accusé réception complet autorisation exploiter GAEC DE

LA VALSERINE
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2020-09-17-008

accusé réception complet autorisation exploiter GAEC

MOUILLEBOUCHE Fils
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accusé réception complet autorisation exploiter JACQUIN

Emilie
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2020-08-19-010

accusé réception complet autorisation exploiter NEFF

Frédéric
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direction interrégionale des douanes et droits indirects de

Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val de Loire

BFC-2021-02-19-001

Décision de la directrice interrégionale des douanes et

droits indirects de Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val

de Loire portant subdélégation de signature
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I. Subdélégations de signature

Décision portant subdélégation de signature
Direction interrégionale des douanes et des droits indirects

La directrice interrégionale des douanes et droits indirects
de Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val de Loire

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

VU la  loi  d’orientation  n° 92-125  du  6  février  1992,  modifiée,  relative  à  l’administration  territoriale  de  la
République ;

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU l’ordonnance n° 2015-89 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

VU le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Fabien SUDRY, préfet de la région Bourgogne-
Franche-Comté, préfet de la Côte-d'Or,

VU l'arrêté du ministre de l’action et des comptes publics du 19 avril  2018 portant nomination de Mme Annick
BARTALA en qualité de directrice interrégionale des douanes et droits indirects à Dijon, à compter du 1er juin 2018 ;

SUR proposition du secrétaire général interrégional,

DÉCIDE

Article 1 :

Pour  l'ensemble  des  compétences  définies  aux  sections  I  et  II  (hors  marchés  publics)  de  l'arrêté  préfectoral
n° 20-195 BAG du 24 août 2020 relatif à la délégation de signature accordée à Mme Annick BARTALA, directrice
interrégionale des douanes et droits indirects de Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val de Loire, en cas d'absences
ou d'empêchements momentanés, la signature des actes visés peut être effectuée, selon l'ordre de priorité ci-dessous,
par :

M. Michaël LACHAUX, adjoint à la directrice interrégionale.

Mme Laurence VERCRUYSSEN, cheffe du pôle PMR.

M. Géraud PATE, chef du pôle FRHL.

Mme Brigitte GALLOIS, cheffe du pôle PPCI.

M. François LE LANN, secrétaire général interrégional.

M. Fabrice BUATHIER, rédacteur au pôle PMR.

M. Émeric REVEILLON, rédacteur au pôle PMR.

M. Renaud SAINT-GERMAIN, rédacteur au pôle PMR.

M. Olivier FURT, rédacteur au pôle PMR (à compter du 1er mars 2021).
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Article 2 :

Pour  les  actes  définis  à  l'article  7  de  l'arrêté  préfectoral  précité  relatif  à  la  délégation  de  signature  accordée  à
Mme Annick BARTALA, directrice  interrégionale  des  douanes et droits  indirects  à  Dijon,  en cas  d'absences  ou
d'empêchements momentanés, la signature des actes visés peut être effectuée par :

Mme Jocelyne CHARLON, directrice régionale des douanes et droits indirects de Dijon, ou en son absence par les
personnes suivantes : 

- Mme Ghislaine CAZAL-CASTANIER, cheffe du POC ;

- M. Michaël FAUCHER, chef du PAE ;

- M. Christophe LAKOMY, secrétaire général régional.

Mme Sylvie DENIS, directrice régionale des douanes et droits indirects du Centre-Val de Loire, ou en son absence
par les personnes suivantes : 

- M. Vincent HEC, chef du POC ;

- M. Benjamin BAUD, chef du PAE ;

- Mme Véronique POIGNAND, secrétaire générale régionale.

M.  Michel  BOUR,  directeur  régional  des  douanes  et  droits  indirects  de  Besançon,  ou  en  son  absence  par  les
personnes suivantes : 

- M. Michel HERRIOT, chef du POC ;

- M. Philippe CORBAT, chef du PAE ;

- Mme Marie-Lyne MAGNAT, secrétaire générale régionale.

Article 3 : 

Toute  subdélégation  de  signature  antérieure  à  la  présente  décision  et  toute  disposition  contraire  à  celle-ci  sont
abrogées.

Article 4 :

La présente  décision sera notifiée  aux bénéficiaires,  publiée  au recueil  des  actes administratifs  et  copie  en sera
adressée à la Préfecture de la région Bourgogne, ainsi qu'au directeur régional des finances publiques de Bourgogne/
Franche-Comté et du département de Côte d'Or.

Fait à Dijon, le 19 septembre 2021.

La directrice interrégionale
des douanes et droits indirects,

Annick BARTALA
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DRAC Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-02-22-001

Arrêté n° 2021-111portant transfert de propriété à titre

gratuit au profit de la commune d'Autun, de biens

archéologiques mobiliers découverts à Autun, Croix Verte,

avenue du 2ème Dragon, 6 avenue du Morvan et 46 avenue

Chrsles de Gaulle (arrêtés de prescription n° 2013/367 du

25/09/2013, 2018/297 du 08/06/2018, 2017/147 du

06/04/2017)
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-02-05-001

Arrêté interdépartemental n°21-41 fixant les seuils de

surface en matière d'obligation de demande d'autorisation

de coupe d'arbres de futaie et de renouvellement de

peuplements forestiers après coupe raseArrêté interdépartemental n°21-41 fixant les seuils de surface en matière d'obligation de demande

d'autorisation de coupe d'arbres de futaie et de renouvellement de peuplements forestiers après

coupe rase.
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Préfecture du Doubs

BFC-2020-11-06-001

Accusé réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée

à M. PUERTAS Estevan Futur GAEC DE LA POUGE une

surface agricole à BRETONVILLERS, CHARMOILLE et

CHAMESEY (25)Accusé réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée à M. PUERTAS Estevan Futur GAEC

DE LA POUGE une surface agricole à BRETONVILLERS, CHARMOILLE et CHAMESEY (25)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale M HUOT MARCHAND Dominique
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux et M. PUERTAS Estevan - Futur
Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS GAEC DE LA POUGE
Tél. : 03 81 65 61 94 – touche 4 (le matin) 18 rue de Gigot
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  25380 BRETONVILLERS

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 06/11/2020

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 25/09/2020 et complété le 12/10/2020 un dossier de de-
mande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 101ha50a43ca située sur les communes de BRETONVIL-
LERS, CHARMOILLE et CHAMESEY (25) au titre de l'installation aidée de M. PUERTAS Estevan dans le futur
GAEC DE LA POUGE avec M. HUOT MARCHAND Dominique à BRETONVILLERS (25) et concernant les cé-
dants :

- M. HUOT-MARCHAND Dominique pour une surface de 73ha91a25ca à BRETONVILLERS (25) ;

- Mme VUILLIER-DEVILLERS Monique pour une surface de 27ha59a18ca à BRETONVILLERS, CHARMOILLE
et CHAMESEY (25)

Votre dossier a été enregistré complet au 12/10/2020.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,   conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le  12/02/2021
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
6 rue Roussillon - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 65 62 62 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Préfecture du Doubs

BFC-2020-11-04-009

Accusé réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée

au GAEC DES PLAINES COMTOISES une surface

agricole à LAVERNAY et BERTHELANGE (25)
Accusé réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée au GAEC DES PLAINES

COMTOISES une surface agricole à LAVERNAY et BERTHELANGE (25)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale

Unité Aides aux projets agricoles et ruraux         GAEC DES PLAINES COMTOISES
Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS        2 route de Berthelange
Tél. : 03 81 65 61 94 – touche 4 (le matin)        25410 FERRIERES LES BOIS
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 04/11/2020

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 25/08/2020 puis complété le 29/09/2020 un dossier
de demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 13ha18a92ca située sur les communes de LA-
VERNAY et BERTHELANGE (25) au titre de l’agrandissement du GAEC DES PLAINES COMTOISES à
FERRIERES LES BOIS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 29/09/2020.

Le délai  d’instruction  de  votre  demande est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé à  6  mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant  ce délai,  des informations supplémentaires sont  susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de  notification  d’une décision  expresse au terme de ce délai,  soit,  au  plus  tard,  le
29/01/2021 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne
vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
6 rue Roussillon - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 65 62 62 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Préfecture du Doubs

BFC-2020-11-04-007

Accusé réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée

au GAEC MAUVAIS PCG une surface agricole à

CERNAY L'EGLISE et MAICHE (25)
Accusé réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée au GAEC MAUVAIS PCG une surface

agricole à CERNAY L'EGLISE et MAICHE (25)

Préfecture du Doubs - BFC-2020-11-04-007 - Accusé réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée au GAEC MAUVAIS PCG une surface agricole à
CERNAY L'EGLISE et MAICHE (25) 370



Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale

Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC MAUVAIS PCG
Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS 25 rue Saint Michel
Tél. : 03 81 65 61 94 – touche 4 (le matin) 25120 MAICHE
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 04/11/2020

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 22/09/2020 puis complété le 05/10/2020 un dossier
de demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 03ha77a13ca située sur les communes de
CERNAY L’ÉGLISE et MAICHE (25) au titre de l’agrandissement du GAEC MAUVAIS PCG à MAICHE
(25).

Votre dossier a été enregistré complet au 05/10/2020.

Le délai  d’instruction  de  votre  demande est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé à  6  mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant  ce délai,  des informations supplémentaires sont  susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de  notification  d’une décision  expresse au terme de ce délai,  soit,  au  plus  tard,  le
05/02/2021 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne
vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
6 rue Roussillon - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 65 62 62 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Préfecture du Doubs

BFC-2020-11-04-008

Accusé réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée

au GAEC VIEILLE Frederic et Philippe une surface

agricole à CHAMESEY et BELLEHERBE (25)
Accusé réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée au GAEC VIEILLE Frederic et

Philippe une surface agricole à CHAMESEY et BELLEHERBE (25)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale

Unité Aides aux projets agricoles et ruraux          GAEC VIEILLE Frédéric et Philippe
Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS          11 rue du Clos Dessus
Tél. : 03 81 65 61 94 – touche 4 (le matin)          25380 BELLEHERBE
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 04/11/2020

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 01/10/2020 un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter une surface totale de 14ha09a27ca située sur les communes de CHAMESEY et BELLEHERBE
(25) au titre de l’agrandissement du GAEC VIEILLE Frédéric et Philippe à BELLEHERBE (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 01/10/2020.

Le délai  d’instruction  de  votre  demande est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé à  6  mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant  ce délai,  des informations supplémentaires sont  susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de  notification  d’une décision  expresse au terme de ce délai,  soit,  au  plus  tard,  le
01/02/2021 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne
vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
6 rue Roussillon - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 65 62 62 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2021-02-08-019

arrêté délégation signature DURAND avec subdélégation

ARNOULT 08 février 2021

délégation signature Patrice DURAND Inspecteur d'académie directeur académique des services

de l'éducation nationale du Doubs avec subdélégation Norbert ARNOULT Secrétaire général de

la Direction des services de l'éducation nationale du Doubs 08 février 2021
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